
Existe-t-il une durée minimale d’activité pour accéder à certaines
protections sociales ?

Réponse courte

Oui, il existe une durée minimale d’activité pour accéder à certaines protections sociales au Luxembourg. Par

exemple, pour bénéficier de l’indemnité pécuniaire de maladie ou de maternité, le salarié doit être affilié à la sécurité

sociale luxembourgeoise pendant au moins 6 mois au cours des 12 mois précédant l’événement. Pour l’indemnité de

chômage, il faut avoir travaillé au moins 26 semaines au cours des 12 derniers mois, et pour la pension d’invalidité,

une assurance obligatoire d’au moins 12 mois sur les 3 dernières années est requise.

Certaines prestations, comme l’indemnité d’accident du travail, sont accessibles sans condition de durée minimale :

la couverture est immédiate dès le début de l’activité salariée. Les périodes d’affiliation peuvent être cumulées en cas

de changement d’employeur, sauf interruption supérieure à 12 mois, sauf disposition contraire.

Définition

La durée minimale d’activité correspond à la période pendant laquelle un salarié doit être affilié à la sécurité

sociale luxembourgeoise pour bénéficier de certaines prestations sociales. Cette exigence vise à garantir que

seuls les salariés ayant effectivement cotisé au régime luxembourgeois accèdent à des droits spécifiques, tels

que les indemnités de maladie, de maternité, d’accident du travail ou de chômage.

Cette condition d’affiliation s’applique à la plupart des prestations sociales, à l’exception de certaines couvertures

immédiates. Elle permet d’assurer l’équité et la viabilité du système de protection sociale, tout en respectant le

principe d’égalité de traitement entre salariés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la législation impose des durées minimales d’affiliation ou d’activité pour ouvrir droit à certaines

prestations sociales. Les principales conditions sont les suivantes :
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Indemnité pécuniaire de maladie : affiliation d’au moins 6 mois au cours des 12 mois précédant l’incapacité

de travail.

Indemnité de maternité : affiliation d’au moins 6 mois au cours des 12 mois précédant le début du congé de

maternité.

Indemnité d’accident du travail : couverture immédiate dès le début de l’activité salariée, sans condition de

durée minimale.

Indemnité de chômage : période de travail salarié d’au moins 26 semaines au cours des 12 mois précédant

la demande.

Pension d’invalidité : au moins 12 mois d’assurance obligatoire au cours des 3 années précédant la

survenance de l’invalidité.

Ces conditions s’appliquent à tous les salariés, indépendamment de la nature ou de la durée de leur contrat, sous

réserve des exceptions prévues par la loi.

Modalités pratiques

La vérification de la durée minimale d’activité repose sur les déclarations d’occupation transmises par l’employeur au

Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). L’employeur doit assurer la régularité des affiliations et la

transmission correcte des données salariales.

En cas de changement d’employeur ou de rupture de contrat, les périodes d’affiliation sont cumulées, sauf

interruption supérieure à 12 mois, sauf disposition contraire. Pour l’indemnité de chômage, la preuve de l’activité

salariée est apportée par les certificats de travail et les fiches de salaire.

Les salariés peuvent demander un relevé de carrière auprès du CCSS pour vérifier leur situation. L’Agence pour le

développement de l’emploi (ADEM) peut également être sollicitée pour les droits liés au chômage.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux responsables RH de contrôler systématiquement l’ancienneté d’affiliation des salariés avant

toute déclaration d’incapacité, de maternité ou de demande d’indemnisation. Une attention particulière doit être

portée lors des périodes de suspension du contrat (congé parental, maladie non indemnisée, etc.), afin d’éviter toute

rupture d’affiliation.

Les salariés doivent être informés de l’importance de la continuité de leur affiliation pour préserver leurs droits

sociaux. En cas de doute sur la reconstitution des périodes d’affiliation, il est conseillé de solliciter le CCSS ou l’

ADEM pour obtenir un relevé actualisé.
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https://adem.public.lu/


Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Article 11 (indemnité pécuniaire de maladie)

Article 13 (indemnité de maternité)

Article 95 (accident du travail)

Article 189 (pension d’invalidité)

Code du travail :

Article L.521-5 (indemnité de chômage)

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État (pour les agents publics)

Principes généraux du Code du travail relatifs à l’égalité de traitement (articles L.241-1 et suivants)

Obligation de traçabilité et de déclaration immédiate à la sécurité sociale (articles L.121-6 et L.121-7 du

Code du travail)

L’absence de durée minimale d’activité pour certaines prestations, comme l’accident du travail, n’exonère pas l’employeur de

l’obligation de déclaration immédiate à la sécurité sociale dès l’entrée en service du salarié. Tout manquement à cette obligation peut

entraîner la perte de droits pour le salarié et engager la responsabilité de l’employeur, conformément aux articles L.121-6 et L.121-7

du Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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